
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 06 JUIN 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le six juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

27 mai 2024 

Date d'affichage :  

28 mai 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Emmanuelle RUFF 21h00, Marc WILLEMANN, 

Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Stéphanie HALLER, 

Éric HUMBERT. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Béatrice TESTUD  Marc WILLEMANN 

Emmanuelle RUFF 21h00 Anatole FUHCS 

Fanny WEIGEL  Lucile ZUSSY 

Marion FUCHS  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH Éric HUMBERT 

DEL20240606_003 
 

Objet de la délibération : Convention « Fonds d’innovation pédagogique » 

Christophe KIPPELEN explique que dans le cadre du dispositif « Notre école faisons-la 

ensemble », lancé par le Conseil National de Refondation, le projet de l’école primaire du 

RPI Bourbach-le-Bas/Roderen a été validé et recevra à ce titre des crédits dans le cadre 

d’innovation pédagogique. 

La commune désignée financeur du projet, affectera le financement reçu de l’Etat, à la 

réalisation exclusive du projet. Une convention de financement doit être rédigée entre le 

recteur de l’Académie de Strasbourg et la commune. 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’établissement de cette convention. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve l’établissement d’une convention de financement entre le l’Etat 

représenté par le Recteur d’Académie et la commune, ayant pour objet 

l’organisation du soutien financier dans le cadre du Fonds d’Innovation 

Pédagogique ; 

• donne son accord sur le choix de la commune en qualité de financeur du projet 

au nom du RPI Bourbach-le-Bas/Roderen ; 

• charge Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de 

financement dans le cadre du Fonds d’Innovation Pédagogique ; 

autorise Monsieur le Maire à signer tout avenant éventuel à cette convention ainsi que 

tout document afférent à cette affaire. 

 

Roderen, le 10/06/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Éric SOENEN, Secrétaire de séance 
 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 13/06/2024 

et publication ou notification du 13/06/2024 


